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FRANCE
              Escapade Lotoise avant Noël
Tourisme & Gastronomie

Section ATC Ile-de-France
Du lundi 9 au vendredi 13 novembre 2026
Tél. : 01 46 07 56 65
5 jours / 4 nuits
Courriel : atc-idf@atc-routesdumonde.com
A partir de 940 € par personne
Minimum 15 — maximum 25

(Programme répondant aux conditions de l’article R211-4 du Code du Tourisme)
	Plongez dans l’essence du Lot, une terre où se mêlent villages de charme, merveilles géologiques et chef d’œuvres historiques.

Avec ses trois lieux d’exception, sa gastronomie gourmande et authentique, ici, la cuisine sent bon le terroir !

Foie gras, truffes noires, fromage de Rocamadour, vins de Cahors… en prévision de vos repas de fin d’année !!!
	[image: image4.png]ROUTES DU
<\GONDE

ATC




Crédit photo Lot Tourisme



Les points forts :
· Cahors et le Pont Valentré, 
· Le gouffre de Padirac, tout près de Rocamadour,
· La grotte du Pech Merle à Cabrerets,
· Saint-Cirq Lapopie,
· La découverte des marchés locaux et des bonnes tables.
Programme détaillé (jour par jour)
Jour 1 : Lundi 9 novembre 2026 — PARIS-CAHORS
Rendez-vous à 8h00 en gare de Paris-Austerlitz. Accueil par votre accompagnateur. Départ en train à 8h28. Arrivée à Cahors à 14h11. Prévoir votre déjeuner dans le train.

Navette en petit train jusqu’au musée Henri Martin. Visite guidée du musée réouvert en mai 2022 après une longue période de fermeture. Il rassemble les œuvres acquises par la ville de Cahors, des biens culturels du néolithique au XXIème siècle. Il possède la plus importante collection publique de l'artiste postimpressionniste, Henri Martin. Navette en petit train jusqu’à l’hôtel.
Installation dans les chambres.
Apéritif de bienvenue, dîner, et nuit à l’hôtel La Chartreuse***.
Jour 2 : Mardi 10 novembre 2026 — La Truffe Noire et les bastides du Quercy Blanc
Départ pour Limogne-en-Quercy.
Rendez-vous chez Marie-France pour tout savoir sur la truffe et assister à une démonstration de cavage (recherche de la truffe). Mystérieuse, exigeante et capricieuse, elle se traque, s’étale sur les marchés et régale les palais (durée 1h environ).
Transfert à Bach pour un déjeuner traditionnel autour de la truffe. Spécialisé dans la cuisine traditionnelle faite maison, le restaurant/auberge Lou Bourdié aura le plaisir de vous accueillir dans un cadre convivial et chaleureux.

Transfert à Lalbenque, pour le début du marché aux truffes (si ouverture le 10 novembre/début de la saison, aléatoire suivant la production).
Départ pour la route des bastides à la découverte de Lauzerte. Perchée au-dessus des vallées et des collines du Quercy Blanc, cette bastide créée au XIIème siècle par le comte de Toulouse est située sur la « via Podiensis ».

Sur le trajet du retour vers Cahors, arrêt photo au village de Montcuq. Dressé sur sa butte en plein cœur du Quercy Blanc, il doit sa renommée à Daniel Prevost et à son émission le Petit Rapporteur.
Dîner et nuit à l’hôtel.
Jour 3 : Mercredi 12 novembre 2026 — Journée autour de Cahors
Temps libre sur le marché de Cahors (dégustation de confitures, miel …).
Départ en direction de Cabrerets. Visite de la grotte du Pech Merle (durée 1h00). Vous découvrirez des peintures préhistoriques authentiques datant de plus de 20 000 ans !

Continuation jusqu’à Marcilhac-sur-Célé — pour la découverte commentée des vestiges de l’abbaye Saint-Pierre — et jusqu’à Saint-Cirq Lapopie.
Déjeuner au restaurant dans la vallée du Lot.

Visite guidée du « village préféré des Français en 2012 ». Temps libre en fin de visite.
Transfert pour la visite d’une chèvrerie et dégustation du célèbre fromage : Le Rocamadour.
Retour à Cahors. Dégustation de vin et de produits régionaux chez le caviste Cahors Saveurs.
Dîner et nuit à l’hôtel.
Jour 4 : Jeudi 13 novembre 2026 — Rocamadour et les «plus beaux villages de France»
Départ en direction de Rocamadour. Descente en ascenseurs puis visite guidée du village (durée 1h30 environ).

Temps libre dans la cité pour découvrir les boutiques d’artisanat.
Déjeuner au restaurant, au cœur de la cité.
Visite d’une ferme d’élevage de canards. Découverte de l’exploitation ainsi que de leurs produits autour du canard gras.

Transfert pour la visite guidée du village de Carennac, un village médiéval de la vallée de la Dordogne classé parmi les plus beaux villages de France.

Dîner et nuit à l’hôtel.
Jour 5 : Vendredi 14 novembre 2026 — Cahors-Paris
Après le petit déjeuner, visite guidée de Cahors. Arrêt pour la visite du Pont Valentré et de ses fortifications.

Dépose des passagers avec le petit train à la gare de Cahors à 12h00.

Départ à 12h45 (déjeuner libre dans le train). Arrivée à Paris-Austerlitz à 18h31.

Fin du service ATC.

NB : Les horaires indiqués sont ceux de 2025. Les horaires 2026 seront connus ultérieurement.
L’ordre des visites pourra être modifié en fonction des impératifs locaux

Prix par personne :
940 € sur la base de 20 participants minimum

955 € sur la base de 15 à 19 participants minimum
Ces prix sont calculés à la date du 01/08/2025. Conformément aux articles L211-12, R211-8 et R211-9 du Code du Tourisme, les prix prévus au contrat sont révisables à la hausse comme à la baisse pour tenir compte des variations du coût des transports, des redevances, taxes et des taux de change. Vous serez informé de toute hausse du prix total du forfait, au plus tard 20 jours avant le départ pour des séjours de plus de 6 jours ou au plus tard 7 jours avant le départ pour des séjours de 2 à 6 jours. Ces prix sont calculés sur un nombre minimum de participants. Si celui-ci n’est pas atteint, ATC Routes du monde proposera au voyageur un avenant au contrat précisant le nouveau prix par personne.
Le prix comprend :
· Les transferts entre la gare de Cahors et l’hôtel (AR),

· Le logement pour 4 nuits à l’hôtel « La Chartreuse » de Cahors (3*** normes locales), en base chambre double à partager,
· La demi-pension (du dîner du J1 au petit déjeuner du J5) au restaurant de l’hôtel « La Chartreuse » (entrée/plat/dessert et vin rouge AOP, café),
· Toutes les visites guidées et excursions, déjeuners (entrée/plat/dessert, vin et café compris) mentionnées au programme,

· Les transferts et transports sur place en autocar,

· Les services d'un guide pendant toutes les excursions (du J1 au J5),

· L’assistance d’un accompagnateur ATC au départ de Paris,

· L’assurance Assistance-Rapatriement,

· Les taxes de séjour, le service et les taxes locales,

· Les pourboires.

Le prix ne comprend pas :
· Les frais d’acheminement de votre domicile à Cahors (AR),
· Le coût des visites optionnelles,

· Les boissons et dépenses à caractère personnel,

· Le port des bagages,

· Le supplément pour chambre individuelle : 154 € par personne,

· L’adhésion annuelle pour 2026 : 35 € pour les cheminots (actifs, ayants droits, retraités…),
· Pour les autres catégories d’adhérents : 40 €, plus 5 € de frais de dossier par voyage ou séjour,

· L’assurance couvrant l’annulation, l’interruption de séjour, les bagages :
3% par personne du prix total du voyage (minimum 10 € par personne), à souscrire lors de l’inscription au voyage.

INFORMATIONS PRATIQUES
ASSURANCES : ATC Routes du Monde recommande de souscrire l’assurance optionnelle avec garanties Covid couvrant l’annulation, l’interruption de séjour, les bagages, au moment de l’inscription. Le partenaire d’ATC Routes du Monde est AREAS Dommages. Les conditions d’assurance sont remises au voyageur sur sa demande.
TRANSPORT


 Les horaires seront précisés en temps utile avant le début du voyage conformément à l’article L211-10 du Code du Tourisme. Les documents nécessaires vous seront remis ainsi que les informations sur l’heure prévue de départ ainsi que les heures prévues des escales, des correspondances et de l’arrivée.

Le prix des taxes aériennes ne dépend pas de notre politique tarifaire, elles peuvent augmenter sans préavis.

HEBERGEMENT : Les participants souhaitant s’inscrire en chambre double à partager devront acquitter le supplément chambre individuelle dans le cas où ne se présenterait aucune autre personne pour partager la même chambre (se reporter à nos conditions particulières de ventes rubrique « Prix forfaitaire - chambre à partager »).
NOMBRE DE PARTICIPANTS : Vous serez rattaché à un groupe de 20 voyageurs approximativement, sous réserve de réunir le nombre minimum de participants requis pour ce voyage soit 15 personnes.

PERSONNE A MOBILITE REDUITE : Nous ne pouvons pas garantir les conditions adéquates en matière d’accessibilité (transports, visites, hébergements etc…). De façon générale, ce voyage n’est donc pas adapté aux personnes à mobilité réduite.

FORMALITES de POLICE et de SANTE pour LES RESSORTISSANTS FRANÇAIS

Il vous appartiendra d’être à jour de vos documents d’identité. L’accomplissement des formalités administratives et sanitaires et les éventuels frais relatifs à ces formalités sont à la charge exclusive des voyageurs. Les non-ressortissants français ou les binationaux sont invités à consulter leur consulat pour se conformer aux formalités françaises. Les clients doivent s’assurer suffisamment longtemps avant la date de départ que les noms et prénoms qui figurent sur les documents de voyage (billets de transport, bons d’échange, réservations…) correspondent exactement à ceux qui figurent sur leur pièce d’identité :
· Carte nationale d'identité (fin de validité non dépassée) ou passeport en cours de validité,
· Penser à prendre votre carte de sécurité sociale. Consulter le site http://www.sante.gouv.fr pour toute évolution des formalités sanitaires avant votre départ.

Les informations ci-dessus sont communiquées selon les données disponibles à la date d’établissement du programme du voyage et peuvent évoluer à tout moment.

REGLEMENT
Acompte à l’inscription : 30% du montant total du voyage par personne. Possibilité de paiement en 3 fois par carte bancaire ou par chèque
.
Solde : 1 mois avant le départ, sans rappel de notre part.

CONDITIONS PARTICULIERES DE VENTE

Nos conditions particulières sont annexées au programme, accompagnées également du formulaire d’information standard sur les droits du voyageur à forfait.

Vérifier les conditions de vente des fournisseurs et indiquer si celles-ci sont différentes de celles de ATC : Pour ce voyage, les conditions particulières de (nom du fournisseur principal) se substituent à celles de l’ATC, notamment en ce qui concerne l’annulation :

Reprendre ci-dessous les conditions d’annulation du fournisseur principal et le barème de frais s’y rapportant.

Où et comment vous inscrire

– à la section Ile-de-France :

soit par correspondance : 9 rue du Château-Landon – 75010 Paris,

soit sur rendez-vous (44 rue Louis Blanc – 75010 Paris), du lundi au jeudi (9h00-12h00 & 14h00-17h00),
– par courriel : atc-idf@atc-routesdumonde.com
– à la boutique ATC : boutique-atc@atc-routesdumonde.com ou à toute autre section de province (adresses sur notre dernière brochure),
– par Internet, sur le site : www.atc-routesdumonde.com[image: image2.png]
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�MENTION OBLIGATOIRE POUR LES VOYAGES AVEC AERIEN


�INDIQUER LE NOMBRE MAXIMUM DE PAX. 


LE NOMBRE MINIMUM DE PARTICIPANTS POUR LES VOYAGES ATC EST TRES SOUVENT DE 15 OU 20 PARTICIPANTS. SOYEZ PRECIS.


�MENTION OBLIGATOIRE


�MENTION A AJOUTER


�IMPORTANT - MENTION OBLIGATOIRE A AJOUTER
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